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La crise financière et la politique fiscale du 
gouvernement ont creusé les déficits des 
comptes de notre pays. Pour y remédier, le 
Président de la République annonce pour les 
années à venir le gel des crédits de l’Etat en 
faveur des collectivités territoriales. Après la 
réforme fiscale engagée, avec notamment la 
suppression de la taxe professionnelle dont 
on ne sait comment elle sera compensée 
en 2011, l’inquiétude des élus ne fait que 
croître avec cette nouvelle mesure.

Le dossier de ce numéro de CITE porte sur la 
gestion des espaces verts de la commune qui 
représente une part importante de l’activité 
des services techniques. Son coût est estimé 
à 125 000 € pour l’année 2009. L’entretien 
des 30 hectares de terrains engazonnés 
demande une organisation minutieuse d’au-
tant que nous sommes à la recherche de 
bonnes pratiques environnementales. L’ob-
jectif visé est une diminution significative 
des désherbants et autres produits phyto-
sanitaires. Nous avons obtenus 3 fleurs en 
2008 au concours Villes fleuries. Ce label 
renforce l’attractivité touristique de notre 
cité, nous tenons à le préserver.

Parmi toutes les manifestations estivales 
dont vous pouvez lire en détail le pro-
gramme, je me permets d’insister sur la 
fête du partage de l’eau et sur la Biennale 
d’Art Naïf. Cette fête de l’eau, dans le cadre 
du Festival de Bandas, célébrera l’arrivée 
de l’eau de Limoges sur notre commune. 
La collaboration des offices de tourisme de 
Saint-Junien et du Pays de la Météorite per-
mettra à notre cité d’accueillir l’exposition  
« Le Concerto des Naïfs » en Août à l’Hôtel 
de Ville. Un regret cependant, vous avez noté 
l’annulation du feu d’artifice du 14 juillet au 
plan d’eau (pour cause de travaux), remplacé 
par l’embrasement du château.

En couverture
Cofibar : vue imprenable du 13ème Festival de 
Bandas en 2009.
Cette année le 14ème Festival de Bandas aura 
lieu le samedi 3 et le dimanche 4 juillet.
10 bandas internationales participeront au 
concours. 
Corrida pédestre, animations et un service 
de restauration sur place pendant toute la 
durée du festival. 
Enceinte du château payante
« passe rue » gratuit.
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Gestion des espaces verts : 
l’embellissement dans le respect  
de l’environnement, grâce à trois  
grands axes de progrès.

Une gestion différenciée de la tonte  
des espaces pelousés : une meilleure  
qualité et une économie de temps  
et d’énergie appréciables.

La commune et son service des espaces verts 
interviennent aujourd’hui sur plus de 30 hec-
tares de terrains engazonnés, aménagés et 

soignés tous les 15 jours. D’où une réflexion d’entre-
tien raisonné. Dans ces 30 hectares, sont compris les 
stades et toutes les tontes d’espaces verts commu-
naux, hors accotements de voiries. Ces terrains en-
gazonnés sont les parcs, haies, terrains de jeux, etc.
Pour limiter la tonte, quelques fleurs champêtres sont 
semées, afin de n’être fauchées qu’une fois par an. Elles  permettent 
ainsi d’égayer les espaces verts et de diminuer la tonte partiellement.
Dans la même perspective, la commune s’est équipée de deux nou-
velles machines : un petit engin de ramassage maniable et un autre, 
plus important, pour ramasser un maximum de déchets de tonte, 
évitant ainsi l’agglomération de déchets verts sur place.
L’accumulation de ce déchet de tonte est un engrais vert qui favorise 
une pousse plus rapide de l’herbe. Le fait de ramasser diminue la 
vitesse de pousse et permet donc une tonte moins fréquente. L’en-

La recherche de bonnes pratiques environnementales,  la volonté de les appliquer conformément aux 
objectifs de l'agenda 21 du Conseil Général de la Haute-Vienne, ainsi que dans le cadre de la charte  
« Objectif 0 pesticide dans nos Villes et Villages», sont des actions voulues par la municipalité  
de Rochechouart. Le service des espaces verts de la commune applique depuis quelques années,  
avec succès, plusieurs stratégies à cet effet. Elles demandent toutefois quelques explications pratiques  
à nos administrés et usagers.

semble de la tonte représente l’équivalent d'emploi d’une personne 
sur deux semaines de travail. Le fait d’utiliser ces machines permet 
d’éviter deux tontes dans l’année et de bénéficier d’une récupération 
de déchet pour faire du compost. Ce qui permet d’économiser aussi 
sur les fertilisants. Enfin, ces nouveaux appareils nous offrent la pos-

sibilité, à l’automne, de ramasser les feuilles dans 
les parcs avec un gain de temps appréciable. Ceci 
tout en réalisant un compost d’excellente qualité. 
De plus, la performance obtenue par ce type de ra-
massage permet un espacement des tontes, et évite 
des interventions trop fréquentes sur les terrains 
communaux des villages.
Enfin, cet investissement permet d’obtenir une 
meilleure qualité des terrains de foot et de gagner 

une demi-journée de tonte par semaine sur ce secteur.

Une nouvelle gestion du désherbage 
pour un environnement plus sain : 
objectif « 0 pesticide ».

Nous avons modifié nos habitudes. Ceci avec pour objectif de dimi-
nuer de façon importante l’utilisation des produits phytosanitaires 
ou chimiques. Depuis quelques années nous sommes équipés d’une 

A savoir :  
L’entretien des espaces verts des 
villages, qui sont des biens de 
section, appartiennent donc aux 
habitants du village. Ils devraient 
normalement et réglementairement 
être entretenus par ces derniers, ce 
que faisaient les anciens et que la 
commune a peu à peu pris en charge.

DOssIER
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pompe doseuse. Celle-ci a permis 
de diviser par deux l’utilisation de 
tels produits. Elle fut amortie dès 
la premiére année, en 2007. De 

plus, nous avons formé nos agents sur la bonne utilisation de ces 
produits. Il existe des produits ou techniques qui tuent ou retardent 
les graines, et d’autres qui tuent la plante. Les produits combinés 
constituent un gaspillage selon les saisons.
Une autre forme de diminution de produits phytosanitaires a été per-
mise grâce à l’utilisation de techniques alternatives de désherbage. 
Nous en utilisons 4 pour l’instant : 
1) Le paillage des pieds d’arbres et d’arbustes, réa-
lisé pour partie avec le broyat de l’élagage hivernal 
des arbres et pour une autre partie de copeaux 
obtenus chez un fournisseur régional. Nous produi-
sons ainsi 40 m3 de paillage et en achetons 20 à 30 
par an. Ce dispositif permet une fertilisation natu-
relle des végétaux et une économie d’eau. Il évite 
également le désherbage.
2) Le désherbage manuel, à la binette. C’est le 
plus écologique. Il est réalisé dans les massifs d’ar-
bustes, pieds de plantations et plantes à massif, etc. 
Mais il a un inconvénient, il est consommateur de 
ressources humaines.
3) Le désherbage mécanique : il s’agit ici du pas-
sage d’une balayeuse automatique ou d’une brosse qui s’adapte sur 
une débroussailleuse. Cet appareillage permet de couper les mau-
vaises herbes au pied.
4) Le désherbage thermique : la commune a investi dans deux pe-
tites machines de désherbage thermique qui fonctionnent au gaz 
propane. Le but est d’éclater les cellules des plantes afin qu’elles 
dépérissent définitivement.
A savoir à propos du désherbage thermique : 
> Inconvénient du désherbage thermique : la durée d’application 
est plus longue, multipliée par 5 par rapport aux produits chimiques, 
et le nombre de passages est trois fois plus fréquent les premières 
années. Mais il est amené à diminuer dans le temps car la montée 
en graine va disparaitre. Par comparaison le produit chimique ne né-
cessite que deux à trois passages.
> Autre inconvénient : il n’est pas possible de passer partout car 
nous utilisons une flamme avec une montée en température jusqu'à 
1400° C d'où un risque d'incendie. C’est pourquoi, selon la nature 
du terrain avoisinant : clôture plastifiée, haies, des portails bois, etc. 
nous ne pouvons passer à proximité immédiate.
> Les pratiques de travail de l’équipe s’inversent : beau temps pour 
appliquer les produits phytosanitaires et chimiques, et tous temps 

pour réaliser le désherbage au brûleur.
> Le plus gros avantage : pas de pollution des sols et des nappes 
phréatiques. D’où cet investissement technique et humain décidé 
par la municipalité.
> Achat de matériels : 1 300 à 1 400 euros financés en partie par 
le Conseil Général grâce à la signature de la charte 0 pesticide du 
Conseil Général de la Haute-Vienne. 
> Ce dispositif protège également les agents communaux des 
produits chimiques tout en réduisant  la pénibilité du port des équi-
pements de protection.
> Afin de diminuer les temps d’application, la commune va essayer 

de faire de petits aménagements spécifiques sur 
les trottoirs, et le long des murs, pour diminuer 
la largeur d’application et ainsi faciliter les diffé-
rentes solutions alternatives.
> Un balayage plus fréquent des caniveaux de 
voirie est également à l’étude, car, là où se trou-
vent du sable et des feuilles, une germination est 
favorisée.

Un fleurissement reconnu qui per-
met de tester de nouvelles expé-
riences pour optimiser la gestion 
de l’eau et du personnel :
 

La commune adhère depuis une vingtaine d’années au concours des 
Villes et Villages Fleuris. Les efforts fournis sous l’impulsion du Syn-
dicat d’Initiative (actuel Office de Tourisme) tout d’abord en 1989, 
puis des particuliers soutenus par l'association "les amis des fleurs 
" ont peu à peu porté leurs fruits. Depuis 2003 la commune fait un 
effort pour son fleurissement et en 2005 Rochechouart obtenait sa 
première fleur. Puis ce fut en 2007 la deuxième, et en 2008 la troi-
sième. Ceci, bien entendu grâce à la création d’un service espaces 
verts municipal pourvu en personnel professionnel compétent.
Les aménagements fleuris resteront les mêmes cette année.
Toutefois, nous allons essayer de mettre en place une gestion dif-
férenciée et utiliser des plants qui nécessitent moins d’apport en 
eau. Ceci afin d’économiser quasiment un arrosage par semaine, ce 
qui mobilise habituellement deux personnes par matinée (une sur le 
tracteur et l’autre à la lance). 

A savoir :  
La charte « 0 pesticide » est suivie 
par la commune afin de tendre vers 
un objectif « 0 pesticides », même 
s’il n’est pas toujours possible 
de ne pas utiliser de produits 
phytosanitaires. Toutefois, ceux-ci 
sont généralement substitués par 
des produits organiques. Le cas 
des grandes allées, tel que les voies 
ferrées, ne permet pas d’abandonner 
les solutions chimiques. Néanmoins 
ce seront les seuls endroits qui 
constitueront cette réserve.

Avis
Nous demandons aux administrés de la commune de Rochechouart de bien 
vouloir être tolérants pour accompagner notre action. Il y aura des herbes 
que nous laisserons pousser sur de plus longues périodes, d’autres qui ne 
pourront être ponctuellement éliminées. Nous vous invitons à les enlever sans 
désherbant, car nous ne pouvons passer partout en permanence..

A noter :
l’entretien des accotements sur les 
voies communales et sur les voies 
intercommunales correspond à lui 
seul à près de 1000 heures de travail 
et 60 kms pour la communauté 
et à 400 heures de travail pour la 
commune. soit en tout 1400 heures 
de ressources humaines et près de 
70 kms, pour une mobilisation deux 
fois dans l’année.
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Nous visons donc deux buts : un gain de temps en personnel et un 
gain en eau de 20 à 30%. Il faut savoir que l’arrosage lié au fleu-
rissement représente 1000 m3 à l’année. D’où une économie non 
négligeable à réaliser. Dans cette perspective, la commune s’était 

tout d’abord posée la question de réaliser des cuves de récupération 
d’eau de pluie. Mais cela représenterait un investissement total de 
plus de 60 000 euros pour permettre une avance de trois semaines 

maximum avec une réserve 
suffisante. Tout compte fait, 
le m3 d’eau de ville coûte 
moins cher et ne nous met 
pas en danger de pénurie 
d’eau. L’investissement que 
nous avions imaginé ne 
pourrait jamais être amorti.

Toutefois, cet ensemble de 
mesures devrait participer 
de manière non-négligeable 
au programme que la com-
mune s’est fixé pour gérer 
ses espaces verts dans une 
politique de développement 
durable active et efficace. 

Le fleurissement d’automne en partenariat 
avec l’association des amis des fleurs
Les agents municipaux travaillent en partenariat avec l’as-
sociation des amis des fleurs qui produisent et offrent les 
chrysanthèmes cascade.

Des actions durables avec les scolaires
L’école élémentaire Hubert Reeves de Rochechouart possède le 
label éco-école depuis quelques années et le sujet pour cette 
année scolaire est « La biodiversité ». Le Parc Naturel Régional 
Périgord Limousin est depuis longtemps partenaire de ce la-

bel. L’école a créé dans 
ce cadre un jardin bio 
dans son enceinte, en 
collaboration avec les 
parents d’élèves, les 
amis des fleurs et les 
services de la commune. 
Le jardin bio des enfants 
est équipé d’une cuve 
de récupération d’eau 
de pluie.
Energie, eau, alimen-
tation furent d’autres 
thèmes précédents. 
Lors du thème de l’eau, 
la commune avait par 
exemple installé des uri-
noirs sans eau…

Par ailleurs, il y a deux ans, des récupérateurs d’eau de pluie 
ont été financés et mis en place par la commune. Une action 
pédagogique qui s’inscrit dans la durée : la commune fleurit les 
écoles et les enfants arrosent les jardinières avec ces réserves.

Une équipe municipale 
sur le terrain toute l’année.
Le service espaces verts c’est 5 à 6 personnes mobilisées toute 
l’année, pour l'entretien des espaces verts et le fleurissement.
L’équipe :
• M. Patrick Rigout - Directeur des services techniques.
• Geoffrey Deshoulières - Responsable du service espaces verts  
 et fleurissement (également sur le terrain)
• Daniel Dessage - Intervient en aide au fleurissement  
 et espaces verts
• Julien Faurieux - Accompagne Geoffrey au quotidien sur  
 la tonte, la taille, le fleurissement en création et plantation  
 de massifs, sur un contrat passerelle aidé par l’Etat afin  
 de lui offrir une expérience professionnelle à valoriser dans  
 sa carrière.
• Patrick Chabasse – Intervient sur l’entretien des stades et sur  
 les tontes 
• Vincent Peyraud  - Intervient sur les tontes, les désherbages  
 et parfois les fleurissements.
• Jean-Jacques Pineau - Accompagne Vincent sur les mêmes  
 missions
• Georges Ouspointour - S’occupe du nettoyage et balayage  
 du centre ville ainsi qu’en aide ponctuelle et permanente à  
 l’équipe de Geoffrey.
Ponctuellement et selon les besoins le reste de l’équipe du ser-
vice technique est mobilisé suivant les compétences de chacun.

suite au fleurissement très attrayant de la 
Ville et à l’obtention de 3 fleurs au concours 
des Villes et Villages Fleuris, une demande 
toute naturelle des commerçants de la rue 
Charles Poitevin de fleurir  leur voie fut 
déposée auprès de la Mairie. Bien entendu, 
nous sommes favorables à cette action. 
Toutefois cette rue est très étroite et très 
encombrée. Il est difficile d’implanter des 
conteneurs au sol. L’idée de la commune 
est donc d’installer des suspensions. 
Néanmoins, il se trouve que suite aux 
recherches techniques nous n’avons plus 
le temps matériel d’installer ces dispositifs, 
et que la dépense n’est pas encore inscrite 
au budget. En conséquence de quoi nous 
faisons tout notre possible pour que ce soit 
réalisé dès l’année prochaine.
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Naissances
Oct. 2009 : le 24 Anaïs Meilhac.
Nov. : le 6 Morgane Jollis ; le 18 Léa Doublet : le 18 
Enzo Bulgare ; le 25 : Camille Tisseuil ; le 26 : Cloé 
Buisson--Bellarbre ; le 29 Nathan Lavoute.
Déc. : le 8 Rémi Dagnas ; le 25 Thibaud Segalat.
Janvier 2010 : le 9 Anna Grzeskowiak ; le 16 Melin-
da Lacoux ; le 18 Lilou Lavaud ; le 25 Audélia Blois.
Février : le 22 Maxence Lescarcelle.  
Mars : le 9 Nina Peyraud ; le 25 Méline Farkas ; le 
26 Timmy Retif. 

Mariages
5 Novembre 2009 : Françoise Guillon, Retraitée et 
Jean Louis Guyot, Retraité.
10 Avril 2010 : Christelle Boutinon, Vendeuse en 
Boulangerie et Benoît Germaneau, Charcutier Traiteur.

Décès
Octobre 2009 : le 21 Pierrette Marquet, 65 ans ; le 
30 Marie Goursaud Vve Merle, 103 ans.
Novembre : le 3 Adrien Beausoleil, 89 ans ; le 13 
Elie Mouret Vve Chabaudie, 85 ans ; le 18 Jean-Phi-
lippe Barret, 41 ans ; le 17 Henri Boyer, 81 ans ; le 18 
Marie-Louise Barrière, 85 ans ; le 19 Catherine Soulat 
Vve Sègue, 97 ans.
Décembre : Le 8 Gabrielle Rebeix Vve Giry, 98 ans ; 
le 13 Andrée Guyot ép. Schambel, 70 ans ; le 13 Ma-
rie Fourgeaud Vve Philipps, 91 ans ; le 24 Charlotte 
Colleville Vve Léonard, 95 ans ; le 27 Marcel Soury, 
54 ans ; le 31 Maurice Pacherie, 80 ans.
Janvier 2010 : le 4 Véronika Jargan Vve Grzes-
kowiak, 96 ans ; le 6 Albert Deschamps, 92 ans ; le 7 
Marguerite Carbain Vve Fredon, 94 ans ; le 21 Mau-
rice Soury, 89 ans ; le 24 Maria Mandon Vve Ribette, 
97 ans ; le 25 Lucien Mretier, 87 ans ; le 25 Gisèle 

Décousu ép. Perotin, 70 ans.
Février : le 9 Marie Brethenoux Vve Michel, 83 ans ; 
le 18 Anne Roufenche Vve Fourgeaud, 104 ans ;le 19 
André Deville, 87 ans ; le 23 Marguerite Hélier Vve 
Fourgeaud, 87 ans. Mars : le 20 Jeanne Couronnet 
ép. Pagnon, 92 ans ; le 27 Marie Louise Gauthier Vve 
Dussouchaud, 89 ans ; le 27 Alice Peyrat, 73 ans ; le 
30 Ernest Filloux, 82 ans ; le 31 René Prévot, 76 ans.
Avril : le 8 Germaine Villette Vve Giry, 98 ans ; le 10 
Marie Nantiéras, 78 ans ; le 10 Berthe Quichaud Vve 
Garraud, 84 ans ; le 24 Lucienne Edet Vve Launay, 95 
ans ; le 27 Marie-Louise Cibert Vve Faure, 82 ans ; 
le 29 Andrée Roussy Vve Meilhac, 72 ans ; le 29 Lu-
cienne Mériguet ép. Paillot, 82 ans ; le 30 Raymond 
Boudoux, 81 ans.
1er Mai 2010 : Bernard Raynaud, 62 ans.

Juin
Du Sam.19 au Mardi 29 – Roc Football : Ex-
position « La grande histoire du football à 
Rochechouart », Mairie - salle Léon Pagnoux. 
Vernissage le Samedi 19.
Vend. 25 – Roc Danse : Stage de salsa avec Jean 
Marc Bobichon au capitole en fin d’après-midi. 
(20 € les 4 séances) et aussi le 26/06, 2 et 10/07. 
Vend. 25 – Comité des fêtes feu de la Saint Jean. 
A partir de 19H, au terrain de la Grosille, anima-
tion « Country », stands de jeux, mini ranch etc. 
Entrée Gratuite. 
Sam. 26 – Roc Cyclo : ½ journée de cyclo-tou-
risme. Randonnées sur route. 3 circuits 30, 60 et 
100 km. Départ à la MTL.
Sam. 26 – Roc Football : Fête du football. 14 H au 
stade,  tournoi de foot inter-générations. En soi-
rée à la MTL, grand repas dansant ouvert à tous. 

Juillet
Dim. 4 – Cérémonie de l’arrivée de l’eau de Li-
moges Voir p.18
Du 5 au 15 – Exposition « regards d’ici et de 
là bas » de Victoria Melgar Gady, peintre Franco-
mexicaine. Mairie, salle Léon Pagnoux
Samedi 10  – Roc Danse : fête de l'été pour 
cloturer le stage de salsa. à partir de 19h30 au 
Charmille. Ouvert à Tous.
Mer. 14  – Comité des fêtes : animation musi-
cale avec Max N’Doumbé, musiques du monde, 
dès 19H place du château + feu d'artifice (em-
brasement du château). Entrée Libre. Buvette, 
casse- croûte. 
Du 17 au 27 – Exposition de peinture « balade 
en Limousin » de Claude et Michel Régitz – Mai-
rie, salle Léon Pagnoux. 
Sam.17 – ARCA - Les amis des fleurs - Comité 
des fêtes - Moto club « les Vasions ». vide-grenier 

pour les particuliers en centre bourg.Brouettes 
fleuries. Animations gratuites. En centre ville 
toute la journée. Emplacement payant. Réserva-
tion obligatoire 09 81 76 44 51.

Août
Dim. 1  – Collectionneurs Rochechouar-
tais et comité des fêtes. Le festival de la 
collection, de l’artisanat et de la bourse au-
to-moto. De 9H00 à 19H00 aux alentours 
du château et dans les rues principales. Plus 
de 120 collectionneurs et exposants divers.  
Renseignements 05 55 03 71 04 ou 05 55 78 19 
28.
Du 6 au 17 – Exposition d’aquarelles de Chris-
tiane Savary. Capitole (rez-de-chaussée)
Sam. 7 – Marché de nuit - ARCA. Nombreux ex-
posants. Réservation au 05.55.03.72.20 De 18H 
à 1H au Centre bourg de Rochechouart. Entrée 
Gratuite.
Samedi 14 – Fête médiévale - ARCA voir p.18
Sam.14, Dim. 15 – La Brèche : 8ème Rencontre de 
Potiers. Voir p.18

Septembre
Samedi 18 – Espace petite enfance – Prévention 
routière et accident domestique sur le parking 
square Marcel Pagnol.
Dimanche 19 – Roc Cyclo - « la 15ième Météorite » 
- Randonnée VTT au plan d’eau de Boischenu avec 
4 circuits et randonnée pédestre 12Km. Renseigne-
ment 05 55 03 60 56
Samedi 25 – Journée « Pays d’Ouest Limousin » 
- Animations et  artisans aux charmilles et allées 
du château. 

Octobre
Dimanche 3  – Les amis des fleurs – Repas le 

midi à la MTL 
Dimanche 10 – Roc danse - Thé dansant  l’après 
midi à la MTL.
Du jeudi 14 au Samedi 16  – Olympes « La 
grande lessive » – Expositions originales de 
dessins, photocollages, peintures sur de simples 
cordes à linges. A découvrir à la Mairie, la Poste, 
la médiathèque, l’espace petite enfance, à la tré-
sorerie et à l’école maternelle. Gratuit.
Samedi 16 – CJRO – Repas et Soirée dansante  
du Comité de jumelage  à la MTL à 20H30- Dé-
filé de Mode avec les jeunes du foyer et l’ARCA. 
Ouvert à tous.
Samedi 23 – comité des fêtes - Spectacle « un 
Bécaud pour Piaf » par le groupe Swing Music à 
20H30 à la MTL. Tél/ fax : 05.55.03.72.73

Novembre
Samedi 6 – La Bréjaude – repas le soir à la MTL
Samedi 13 – La Châtelaine - Ste Cécile à la MTL 
en soirée.
Dimanche 21 – Amitiés loisirs - repas dansant à 
la MTL en après-midi.
Samedi 27 et Dimanche 28  – ARCA – les 
commerçants chantent à la MTL pour le téléthon 
20H30 le samedi et l’après midi le Dimanche. Ré-
servation à l’OTSI.

Décembre
Vendr. 3, sam. 4 et Dim. 5 – 24ème Téléthon
Nombreuses animations proposées par les asso-
ciations Rochechouartaises et Videix.
Samedi 11 – Moto club les vasions – Soirée dan-
sante : musiques des années 80 à la MTL 
vendredi  24 – ARCA Parade de Noël dans les 
rues en début d’après midi 

Du  18 Octobre 2009 au 1er Mai 2010

INITIaTIVEs

ETaT CIVIL
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Après un véritable engouement pour l’installation en Dordogne 
dans les années 70, la population britannique s’est peu à peu 
investie dans notre région. Un recensement effectué en 2006, 

mené par Madame Cécile Savary, du Pays d’Ouest Limousin, indiquait 
qu’environ 850 foyers étaient implantés sur les Communautés de Com-
munes des Monts de Chalus, Bandiat-Tardoire, le canton de Saint-Ma-
thieu et les Communautés de Communes de la vallée de la Gorre et du 
pays de la Météorite. 
C’est pourquoi le Pays d’Ouest Limousin a organisé en concertation 
avec les organismes publics et privés locaux directement impliqués 
dans les divers sujets abordés, tout un ensemble de soirées thématiques 
à l’attention des publics britanniques et anglophones. Celles-ci eurent 
un fort succès, rassemblant jusqu’à 200 voire 250 personnes. Réalisées 
en traduction simultanée, elles abordaient les thèmes de la déclaration 
fiscale, de la santé, de l’urbanisme, de la création d’entreprise, des ré-
glementations françaises et des contraintes administratives. 
La réunion dédiée à la création d’entreprise eut également un fort suc-
cès avec plus de 80 candidats. La chambre de Commerce et d’Industrie, 
La Chambre de Métiers et l’Ordre des Experts-comptables ont pu ex-
pliquer et guider les personnes intéressées par les perspectives d’une 
implantation professionnelle. L’essentiel des activités représentées, 
que l’on retrouve aujourd’hui sur le territoire, s’exercent dans le bâti-
ment (tous corps de métiers confondus), le tourisme et l’hébergement 
avec des chambres d’hôtes et des gîtes, puis les commerces comme 
par exemple le prêt de livres et la brocante qui semblent avoir un fort 
succès outre-manche. De même, une formation spécifique a été mise 
en place avec les Vaseix pour les agriculteurs anglophones désirant 
s’implanter. 
Parmi les facteurs d’intégration, l’activité professionnelle permet un 
échange direct avec les populations autochtones. Si l’activité créée est 
souvent tout d’abord destinée aux populations britanniques, le marché 
est vite restreint. Les impératifs économiques prennent naturellement 
le pas. Donc les créateurs doivent alors apprendre la langue et élargir 
leur cible. Beaucoup d’implantations se sont révélées être des succès 
comme « La Bergerie » dont les propriétaires étaient initialement 
installés à Rochechouart, établissement situé à Oradour sur Vayres au-
jourd’hui, avec un hôtel trois étoiles de 10 chambres et un restaurant 
comprenant piscine, tennis ainsi que 5 gîtes.

La commune de Rochechouart compte aujourd’hui quelques com-
merces tenus par des anglais, comme « Chez Darling », 3 rue Fougeron 
Laroche, qui a ouvert le 1er mars dernier. Il a choisi de proposer des vê-
tements de qualité à bas prix. Une stratégie typiquement britannique, 
issue des habitudes de consommation insulaires en matière d’achats 
de vêtements : acheter bon marché en France et à l’étranger des ar-
ticles d’excellente qualité que le public français est habitué à payer 
environ trois fois le prix proposé dans ce commerce. Le propriétaire, 
Pierre Mac Hulloch, nous a confié trouver les réglementations assez 
contraignantes en France. Qualifié dans son pays comme électricien, 
poseur de piscine et pour d’autres activités artisanales, il n’aurait 
semble-t-il pas pu s’installer pour les exercer simultanément. Il est vrai 
que les normes électriques diffèrent en France et en Angleterre. Mais 
cette impossibilité d’exercer en son nom plusieurs activités ne semble 
pourtant pas un obstacle, selon Mme Jane Nicholson. Elle a ouvert avec 
succès depuis quelques années la boutique « The Exchange », 9 rue 
du Docteur Charles Poitevin, et elle donne par ailleurs des cours de 
langue. Son magasin de livres et de cadeaux est un exemple de com-
merce organisé pour attirer les clientèles anglophones et françaises. 
D’un côté des livres anglais, de l’autre des cadeaux permettant aux 
français de trouver leur bonheur. Des bougies ou des petits meubles 
décorés dans le style « Shappy-chic », aux motifs floraux et aux den-
telles évoquant un style fermier très cosy. Très dynamique, Madame 
Nicholson propose une carte de fidélité offrant des avantages à ses 
clients, ainsi que des bons d’achats permettant de faire des cadeaux 
lorsqu’on n’a pas d’idée précise sur ce que l’on veut offrir. La seule 
difficulté réelle qu’elle a rencontrée en s’installant a été de trouver des 
fournisseurs grossistes acceptant de lui vendre des marchandises pour 
des minimums de commande acceptables. En effet, la taille de l’établis-
sement demande une grande variété d’articles, donc de fournisseurs, 
pour de petites quantités. Et même avec le concours de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie, qui fut très disponible pour l’aider, Mme 
Nicholson rencontre encore parfois quelques contraintes pour trouver 
les bons revendeurs. 
Elle a participé à bon nombre de manifestation de l’association des 
commerçants de Rochechouart et même été membre active du bureau 
pendant quelques années, aussi elle se sent réellement acceptée et est 
heureuse d’être installée à Rochechouart.

Commerce et artisanat anglophone : 

le contact direct dans la vie locale  
par l’activité professionnelle
Les populations anglophones implantées à Rochechouart et dans les environs font désormais partie de notre 
vie quotidienne. Parmi eux, certains ont fait le choix d’installer une activité professionnelle et de proposer leurs 
produits ou services. Comment ces professions s’intègrent-elles aujourd’hui dans le paysage local ? 
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ont servi de guide aux réalisations : l’espace, le 
sport, le cirque par exemple. Un atelier qui émer-
veille toujours les petits et les grands. Depuis deux 
ans, les seniors du « club de pétanque » de la 

commune propose de transmettre aux petits les 
rudiments de ce fameux jeux de pétanque bien 
de chez nous (de l'occitan pès : pieds, et tancar : 
stopper). Dans les allées du communal de Babau-
dus, au printemps, on forme des équipes mixtes 
intergénérationnelles pour enchainer ensuite sur 
des parties animées et de franche rigolade. « On 
tire ou on pointe ? ». Le comité de jumelage 
s’est engagé à proposer aux enfants une sensi-
bilisation à l’Europe et à la découverte culturelle 
des pays qui la composent. Plusieurs séances 

les associations
On distingue surtout « Pierre de Lune » comme 
partenaire privilégié de l’accueil de loisirs. Cette 
association qui met les sciences à la portée de tous 
en prenant appui sur le phénomène météoritique 
a proposé spontanément son savoir aux enfants. 
Ainsi, la sympathique Marie-France Yserd est 
intervenue à plusieurs reprises ses dernières an-
nées pour donner des informations sur le monde 
préhistorique avant « l’impact », pour parler du 
monde des particules, du mystère de l’univers, 
de la découverte des exo planètes , proposer des 
ateliers simples sur les régions de l’arctique, faire 
des expérimentations avec les enfants sur l’élec-
tricité statique et les effets d’optiques. Le « club 
photo » de la commune a également collaboré 
à cette recherche de diversification des activités. 
A plusieurs reprises en effet, ce passionné qu’est 
Gérard Moreau a emmené plusieurs fois les 
enfants dans son labo photo pour expliquer la 
magie du photogramme, cette fabuleuse  image 
obtenue sans utiliser d'appareil photographique. 
Il leur a montré de manière simple à placer des 
objets sur le papier photo pour ensuite faire une 
exposition à la lumière. Différentes thématiques 

Depuis plusieurs années, un axe pédagogique fort oriente les activités du « Monde de Babaudus ». En 
effet, les élus et les responsables ont souhaité que l’accueil de loisirs soit un vrai lieu d’expérimentation, 
d’initiative et de créativité basé sur l’imaginaire des enfants. Ainsi par une ouverture sur les ressources 
du territoire, la structure d’animation favorise l’accès à des activités originales et spécialisées quelle ne 
peut pratiquer par manque de moyens ou de compétences. 
Aussi pour faire découvrir des matériaux, des techniques et des savoirs faire particuliers aux enfants, 
l’équipe d’animation fait souvent appel à des intervenants extérieurs. Ces personnes se situent dans les 
secteurs de l’artisanat, du culturel, du scientifique, du milieu artistique ou sportif.

autour de la pâtisserie allemande et les décora-
tions de Noël en éléments naturels ont enchanté 
les enfants.  

Les artistes, artisans 
et commerçants 
Souvent issus du réseau local, ils ont accepté 
parfois bénévolement de présenter leurs connais-
sances et leur savoir faire  aux deux groupes 
d’enfants 4-6 ans et 7-12 ans.  
On se souvient par exemple de la famille 
Fayemendy d’Oradour sur Vayres, Père et fils, 
ébénistes d’Art. L’été 2006, deux créations su-
perbes avaient été réalisées dans du bois massif 
: l’épée magique « Excalibur » et le « bouclier 
d’Arthur ». Les enfants ont  pu utiliser et décou-
vrir des vieux outils d’époque (ciseaux à bois, 
bédanes, rabot, égoïne, …). En 2009, c’est Guy 
Masseteau sculpteur sur bois de la Charente  qui 
proposait ses services pour réaliser avec les petits 
un « Roi lion » dans une grosse souche de pin.  
En ce qui concerne les artistes locaux, Joël Thépault, 
sculpteur-plasticien  à Gipoulou prés de Cussac, 
à fait découvrir à plusieurs reprises aux enfants 
son Univers. Tel un ethnographe poète, il leur a 

accueil de loisirs “le monde de Babaudus“ de 4 à 17 ans

Des partenaires pédagogiques

LE MONDE DEs JEuNEs
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Espace Petite Enfance

une matinée au Musée  
si particulière...

accueil de loisirs “le monde de Babaudus“ de 4 à 17 ans

Des partenaires pédagogiques

C'est ainsi que les enfants qui fréquen-
tent les 3 structures de l'Espace Pe-
tite Enfance et l'accueil de loisirs de 

Babaudus, accompagnés des différents per-
sonnels, des parents et des Assistantes Ma-
ternelles, se sont retrouvés au Musée, le 1er 
mercredi de mai, autour de Jean-Marc Péris-
sat, un des 2 musiciens du groupe DJAMI.

Tous connaissaient déjà Jean-Marc, puisque 
c'est lui qui avait mené la déambulation du 
carnaval des petits, en mars 
dernier. Beaucoup des petits 
de l'Espace connaissaient 
déjà l'œuvre de Metzger, 
quelques privilégiés avaient 
découvert la magie de la 
rencontre entre cette œuvre 
et les percussions, grâce à 
l'improvisation de Djami, le matin du carnaval. 
Restait à faire partager cet instant à un maxi-
mum d'enfants …et d'adultes.
Face au nombre attendu des participants, 

Chantal avait proposé d'articuler la matinée 
autour de 2 œuvres : celle de Gustave Metzger 
(liquid crystal Environment/1966-2009), et 
celle de Raoul Hausmann (poème phonétique 
OAOA/1965)... le fil conducteur étant  de po-
ser la musique sur des couleurs  ou sur des 
rythmes phonétiques, à la recherche de nou-
veaux langages…
En effet notre objectif était de faire décou-
vrir à l'enfant, en associant l'ouïe et la vue, 
des émotions particulières qu'il gardera 

dans sa mémoire, et 
qui l'aideront à se 
construire.

Catherine, notre 
complice des 
temps d'éveil au 
monde sonore, était 

venue chercher la surprise et peut-être l'ins-
piration….qui d'ailleurs a été au rendez-vous 
puisqu'il est question de travailler à partir de 
Septembre, au sein de l'Espace Petite Enfance, 

le lien entre le son et l'image ; il sera question 
de montrer à l'enfant que la musique peut sus-
citer des gestes, des images, des couleurs, ou 
que le mouvement, la couleur, peuvent aussi 
s'exprimer en musique. Tout un programme!

En Mai, fais ce qu'il te plait… pourquoi ne pas réunir les différents services municipaux chargés de la 
petite Enfance, dans le cadre d'un "Mercredi du Musée" un peu exceptionnel ?

" J'ai créé le poème phonétique, 
en déclarant, que le caractère 
même de l'alphabet doit être 
regardé comme expression  
d'une attitude musicale..." 

Raoul Hausmann 

expliqué qu’il adorait transformer des objets pour 
les mettre en scène. En 2005, en prenant comme 
base d’anciens poteaux électriques, trois « totems 
girouettes » hauts en couleurs sont réalisés. En 
2006, l’artiste fait également découvrir aux en-
fants la méthode du « Dripping » et du « Pouring ». 
Deux grandes fresques superbes sont érigées 
dans la salle des 7-12 ans. Dans des bouteilles 
en plastiques pendues à des fils de pêche, on a 
laissé couler la peinture en spirale par des mou-
vements pendulaires sur les feuilles cartonnées. 
Les enfants ont ensuite superposé les couleurs 
en plusieurs couches. Une forme d’expression à 

la fois technique et ludique.  A la même époque, 
Séverine Giraud, une Rochechouartaise de 
souche,  proposait aux enfants un atelier mo-
saïque afin de réaliser une grande fresque sur le 
mode Gréco-romain pour marquer l’entrée du 
« Monde de Babaudus ». Magnifique !
A l’arrivée de l’hiver, Nathalie Blancheton la 
gérante du restaurant « le Roc du Bœuf » pro-
pose aux enfants des après-midi  magiques sur 
le thème « des contes de Noël ». Le cadre au-
thentique du lieu avec sa cheminée d’époque 
facilite  le travail du conteur. Les petits adorent ! 

Les Institutions
Pour les partenaires plus institutionnels, chaque 
année, l’équipe du Musée d’art contempo-
rain de Rochechouart ouvre ses portes aux 
enfants de l’accueil de loisirs et propose des 
ateliers, des visites et des actions spécifiques. 
Les arts plastiques bien sûr mais également 
l'histoire, la littérature ou encore la physique 
sont quelques-uns des domaines d'enseigne-
ments, pour lesquels le Musée est un partenaire 
naturel. Récemment, Chantal François a fait 
découvrir l’univers de Raoul Hausmann aux en-
fants. Voir article ci-dessous.
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Maître Cécile Riffaud - Notaire
Originaire de la Région, née à Saint-Junien, Cé-
cile Riffaud intervient à Rochechouart ainsi qu’à 
Saint-Junien, siège de la Société.
Tel. 05 55 02 52 61 – Fax 05 55 02 52 65 
mél mougnaud-delarochette@wanadoo.fr
site immobilier : www.immonotaires87.com 

Christophe RONGIERE  
Directeur d’Etablissement à La Poste.
Originaire de Bergerac en Dordogne, Chris-
tophe Rongière est arrivé au mois de janvier 
en remplacement de Catherine Saint-Macary. 

Brigitte et Philippe PENO 
Restaurant Pizzeria La Vénétie
Le restaurant est ouvert tous les jours sauf le 
dimanche midi et le lundi, depuis le 20 mars. Il 
s’agit d’une pizzeria, proposant pizzas, salades, 
bruschetta, pâtes, etc. 
2 rue Thérèse Tenant à Rochechouart
Tel. 05 55 03 49 85. 
Site : www.lavenetie.com.

Laurent BOUCHET - Chauffage, Sa-
nitaire, Electricité, Nouvelles énergies
L’entreprise Bouchet Laurent devient SARL 
Bouchet, installée à Rochechouart face à la 

Croix Rouge, à la suite de M. Jean-Paul Gonne 
qui a pris sa retraite. 
SARL BOUCHET 8 rue Charles de Gaulle
Tel. 05 55 78 79 27

Nicolas METAYER - Electricité
 générale, domotique et automatismes
La domotique offre un réel confort domestique 
mais aussi des solutions d’autonomie pour les 
personnes âgées ou à mobilité réduite. 
Troupen, Rochechouart. Site : www.evolec.fr. 
mail : contact@evolec.fr 

Elise MICHEL - Architecte 
Séduite par Rochechouart, commune dyna-
mique et intéressante au niveau architectural, 
elle exerce sur toute la France. Son travail porte 
sur la maison individuelle et plus particulière-
ment dans le domaine écologique. 
AME - Tel : 09 54 77 54 26
Site : www.elisemichel.fr.

Pierre POUPART - Technicien de la 
réserve naturelle nationale de l’Astro-
blème de Rochechouart Chassenon. 
Pierre Poupart a fait des études dans le domaine 
de la gestion des espaces naturels avec un BTS 
de gestion et protection de la nature et un mas-
ter II Génie écologique.

Thierry BASGROT - Entretien exté-
rieur/intérieur pour les particuliers.
Thierry Basgrot est originaire de Saint-Junien. 
Besoin d’une tonte, de nettoyer le jardin, la 

cave ou le grenier ? Ou encore un peu de brico-
lage ? SOS Thierry intervient dans un périmètre 
de 30 kms aux alentours de Rochechouart.
SOS THIERRY – Tel. 06 25 07 67 07
Site : www.sos-thierry.fr

Valentin MUSTEATA
Plaquiste Menuisier 
Habitant depuis 6 ans et demi à Rochechouart, 
Valentin Musteata a décidé d’ouvrir sa propre ac-
tivité en mai 2010 au 9 rue Thérèse Tenant. Il in-
tervient pour les particuliers et les professionnels. 
Tel. 06 74 55 82 82. 
mél. : musteata.valentin@gmail.com.

Isabelle MORICE  
Rochechouart Pub Magnets.
Isabelle Morice propose des services originaux 
comme les cartes de visite magnétiques, pra-
tiques à garder sur le réfrigérateur. 
Lot. « Chez Roux », 4 rue Pablo Picasso
Tel. 05 55 78 43 93. Portable 06 71 10 76 51. 
mél. : isabelle_morice@hotmail.com

Yannick COULAUDON - maçonnerie
Tel. 05 55 03 60 77. Portable 06 86 93 37 61. 

Nouveaux venus

BRèVEs
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notamment avec les jeunes pour lesquels Phi-
lippe Levanier développe un véritable projet 
pédagogique.

Tournoi de foot en salle pour Haïti 
Le foyer des jeunes 
Le mercredi 7 Février, 8 équipes juniors et 12 
équipes seniors se sont retrouvées au gym-

nase. Les Ados du local, Steven Duchène en 
tête, ont souhaité mettre en place ce temps 
fort pour venir en aide à la population Haï-
tienne suite au terrible tremblement de terre 
qui a secoué le pays. Plusieurs partenaires 
ont répondu à leur appel. On peut citer entre 
autres, le comité des fêtes (soutien matériel 
et financier), le Roc Omnisports (courrier aux 
sections).
A ce propos, coup de chapeau aux bénévoles 
du comité qui ont vendu sandwichs et frites 
aux joueurs présents toute la journée. 1 170 € 
ont été récoltés. L’argent a été remis à la Fon-
dation de France par l’intermédiaire du CCAS 
de Rochechouart. 
140 personnes environ ont été présentes pour 
cet élan de solidarité. Deux équipes féminines 
(celle du foyer et l’autre du Roc Hand) ont 
tenu à participer au tournoi. Bravo les filles ! 
Philippe, Nicolas et Flo du service animation 
ont proposé leur soutien pour l’organisation.

Les actions du CCAS :  
pour les jeunes de la commune
Ces aides destinées aux familles résidentes 
sur la commune sont à demander dans l’an-
née de l’événement. 
• Le dispositif d’aide aux frais de séjour 
organisé par un établissement sco-
laire Sur présentation au service du CCAS, 
d’un justificatif de  présence et  d’un relevé 
d’identité bancaire, une aide de 7,5 Euros 
par jour par enfant est attribuée à toutes  
les familles résidentes sur la commune (sans 
condition de ressources).
• Le dispositif d’aide aux frais de séjour 
en colonie, séjour à thème sportif, cultu-
rel à titre individuel
A la suite de la constitution d’un dossier de 
demande, une aide de 7,5 Euros par jour et 
par enfant peut être attribuée à toutes  les 
familles résidentes sur la commune (sans 
condition de ressources).
Les pièces à fournir : justificatifs de prise en 
charge par un comité d’entreprise ou par un 

Commune de Rochechouart
Service de l’eau
Calendrier des purges par secteur du 
1er Juillet au 31 Décembre 2010
Les agents du service de l’eau procèdent 
régulièrement par secteurs à des purges 
afin de nettoyer le réseau  de distribution.
Vous trouverez ci-dessous le calendrier 
établi pour le second semestre 2010. Le 
ou les jours où votre secteur est concerné, 
nous vous demandons d’être vigilants et 
de ne pas faire fonctionner vos appareils 
électroménagers tels que lave-vaisselle ou 
lave-linge qui pourraient être endomma-
gés par l’eau chargée en particules.
Par contre nous vous recommandons avant 
tout usage de laisser couler l’eau abon-
damment à votre robinet afin que l’eau 
souillée s’évacue (nous vous conseillons 
également d’être attentifs lors de la remise 
en service de vos appareils).
En raison de l’arrivée de l’eau de Limoges, 
à compter du 1er Juillet 2010, des pertur-
bations sur le réseau sont à prévoir. Le 
Service de l’Eau fera donc le nécessaire 
pour pallier ce dysfonctionnement.  
Nous vous remercions de votre compré-
hension.  

Le Maire

Secteur

Mois Le Puy du Moulin, 
Juillac, Le Breuil 
de Gorre

Juil. Jeudi 1er Jeudi 15
Août Jeudi 5 Jeudi 19
Sept. Jeudi 2 Jeudi 16
Oct. Jeudi 7 Jeudi 21
Nov. Jeudi 4 Jeudi 18
Dec. Jeudi 2 Jeudi 16

de 14h à 16h30

organisme  à vocation sociale, attestation de 
présence de l’enfant et un relevé d’identité 
bancaire.
Dans le cas d’un cumul d’aides, le CCAS 
interviendra en laissant une participation 
minime pour la famille de 10% du montant 
de la participation du CCAS.
Plan de gestion d’une canicule 
départementale
Comme le prévoit la législation, le maire est 
tenu d’instituer un registre nominatif des 
personnes âgées et des personnes handica-
pées de sa commune, vivant à leur domicile 
et qui en font la demande. 
La finalité exclusive est de permettre l’in-
tervention ciblée des services sanitaires et 

Le Comité de jumelage  
fête ses 5 ans !
Né d’une relation scientifique, puis 
d’échanges familiaux réguliers, le Comité 
de Jumelage aborde maintenant une par-
tie active, avec des échanges autour de 
la jeunesse depuis 5 ans, un lien entre les 
structures omnisports depuis deux ans, 
et passe cette année un palier supplé-
mentaire avec le secteur culturel.
L’association a été créée en 2004. En 2005 
a lieu la signature de la Charte de Jumelage 
après des relations continues depuis les an-
nées 1990 grâce à des scientifiques ayant 
trouvé des similitudes géologiques entre Ro-
chechouart et Oettignen. 
Au départ, en 2005, les actions ont été princi-
palement orientées vers la jeunesse. Ensuite, 
ce fut le sport l’année dernière avec une 
avancée importante, au-delà du foot, avec 
le tennis, et la volonté de poursuivre ce lien 
autour du sport
Cette année, le Comité réalise une avancée 
supplémentaire avec la présence et l’engage-
ment de La Châtelaine pour établir des liens 
sur les aspects culturels. Une idée née du goût 
prononcé des allemands pour les chorales et 
les groupes de musique. L’apport de La Châ-
telaine constitue un point de départ durable 
pour nouer des relations culturelles entre les 
deux pays, grâce à des échanges basés autour 
de la musique.

Les axes d’activité  
du Comité de Jumelage : 
• Echange de jeunes en France et en 
Allemagne, ainsi qu’échanges familiaux re-
groupant des personnes de tous âges.
• Le marché de Noël depuis 2008.
• Le repas choucroute du mois d’octobre de-
puis 4 ans.
• La création de liens et d’échanges durables 
entre associations culturelles et sportives aux 
activités similaires.
• Les ateliers réalisés avec le centre de loisirs, 
pour les enfants de 4 à 12 ans, sur des théma-
tiques allemandes : par exemple, les gâteaux 
il y a 2 ans, et cette année les décorations de 
Noël.

Du 21 au 25 mai, le Comité a reçu une déléga-
tion allemande de 54 personnes dont un peu 
plus d’une vingtaine de jeunes de 16 à 20 ans 
avec des temps forts en coordination avec les 
associations Rochechouartaises.
Cet été un groupe de jeunes Rochechouar-
tais sera reçu en Allemagne dans les familles 
avec un programme culturel et sportif de dé-
couvertes. Des jeunes choisis en priorité car 
ils s’investissent lors des activités du foyer. 
L’objectif est de tisser des liens durables, 
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Hommage à Jean Restoueix... 

Jean RESTOUEIX est issu d'une modeste famille 
d'agriculteurs. Victime d'un accident du travail à 
l'âge de 20 ans, il est amputé d'un bras.
Alors qu'il se destinait sans doute à l'agriculture, 
cet accident va changer son orientation. Il suit 
des cours de comptabilité, ce qui lui permet de 
prendre, en gérance, un magasin d'alimentation, 
avec son épouse Yvette. Son handicap ne l'em-
pêche pas de faire "la chine" sur la commune 
de Rochechouart, pendant plus de 30 ans.
Parallèlement au travail très prenant du maga-
sin et des tournées, le couple élève 5 enfants.
Jean siège au conseil municipal de Roche-
chouart, comme adjoint au maire puis conseiller  
de 1959 à 1989, et participe à la vie de la cité  au 
sein du comité des fêtes dont il sera président, 
plusieurs années.
Jean RESTOUEIX cesse ses activités profes-
sionnelles en 79 et se retire dans son pavillon, 
entouré de ses enfants, 9 petits enfants et 7 ar-
rière petits enfants.

sociaux auprès des personnes inscrites en cas de 
déclenchement du Plan d’Alerte et d’Urgence. 
A cette fin, le Maire recueille les éléments 
relatifs à l’identité, à l’âge et au domicile des 
personnes désirant se faire inscrire. 
Pour toutes informations complémentaires,  
demande d’inscription vous pouvez contacter : 
Le Centre Communal d’Action Sociale – Mme 
Valérie FILLOUX au 05.55.43.00.90
Le service Accueil  de la Mairie – au 
05.55.43.00.80 
Le ministère de la Santé et des Solidarités a 
mis à la disposition du public une plate-forme 
téléphonique de renseignements au : 0 800 06 
66 66.
Le conseil  général de la Haute-Vienne a mis en 
place un numéro vert pour répondre aux inter-
rogations de la population (7h-19h)
0 800 87 87 87  

... et à Andrée Meilhac 

Mariée à M. Edmond Meilhac, ouvrière aux 
établissements Marcel Faure pendant plus 
de 30 ans, elle fut Conseillère Municipale de 
1977 à 1983 puis Adjointe au Maire de 1983 
à 1989 sous le mandat de Léon Pagnoux 
(1959 à 1989).
Mère de 3 enfants, elle a 4 petits enfants et 4 
arrière petits enfants..

Médiathèque Antoine de St Exupéry
Un blog tendance !
Depuis plusieurs semaines, le blog de la mé-
diathèque Antoine de St Exupéry a fait peau 
neuve.
Retrouvez toute l’actualité de la médiathèque, 
les animations, les nouvelles acquisitions, les 
coups de cœur, des idées de lecture, les tables 
à thèmes….ainsi qu’un accès à son fonds do-
cumentaire.
Les lecteurs de la médiathèque peuvent 
consulter leur compte en ligne pour gérer aux 
mieux les documents empruntés ou réaliser 
des réservations.
La cyber-base met également à la disposition 
des visiteurs le programme des ateliers ainsi 
que des supports de cours en libre télécharge-
ment.
N’attendez plus pour surfer sur 
www.rochechouart.com/mediatheque

Divagation des chiens et des 
chats, le Maire dispose de 
pouvoirs pour agir.
Face à la recrudescence de la divagation d’ani-
maux domestiques devenus plus ou moins 
sauvages, créant des troubles sur la voie 
publique et dans la commune, le Maire est 
habilité à intervenir au titre de son pouvoir 
de police générale et de son pouvoir de police 
spéciale que lui donne le code rural.
Par exemple, l’article L 21-23 dit qu’est consi-
déré comme en état de divagation tout chien 
qui n’est plus sous la surveillance effective de 
son maître, hors de portée de voix ou d’appel 
de celui-ci, ou au-delà d’une distance de 100 
mètres. En ce qui concerne les chats, s’ils ne 
sont pas identifiés et trouvés à plus de 200 
mètres des habitations ou plus de 1000 mètres 
du domicile de leur maître ils sont considérés 
en état de divagation.
Face à la recrudescence de « familles » de 
chats errants sur la commune le Maire peut 
procéder à une campagne de captures. Il en est 
de même avec les chiens errants.
Les animaux capturés doivent être amenés en 
fourrière. Le délai franc de 8 jours permet aux 
propriétaires des animaux non identifiés de se 
faire connaître.
Par ailleurs, une évaluation comportementale 
peut être demandée par le Maire pour tout 
chien qui représente un danger potentiel. Les 
frais sont à la charge du propriétaire du chien.
Pour les animaux dangereux, il peut mettre 
en demeure le propriétaire de l’animal et or-
donner le placement de celui-ci dans un lieu 
de dépôt si cette mise en demeure n’a pas été 
suivie d’effet. Cette mise en demeure préalable 
n’est pas nécessaire en cas de danger pour les 
personnes ou les animaux domestiques. Il peut 

le cas échéant faire procéder à son euthanasie 
après avis d’un vétérinaire donné dans les 48 
heures.
En cas de danger immédiat, le Maire peut 
prendre un arrêté autorisant d’abattre les ani-
maux errants et dangereux que l’on ne pourrait 
pas capturer. 
Propreté de notre commune
Nous avons le plaisir de vous informer que des 
distributeurs de sacs pour déjections canines 
seront prochainement installés dans notre ville.

Environnement :  
Une nouvelle zone 
d’exploitation au Centre de 
Traitement des Déchets de 
Smurfit au lieu-dit Cramaud.
Ce site complémentaire, contigu au premier, 
avait été prévu dès 2002, puis avait fait l’ob-
jet d’une enquête favorable en 2006 et d’un 
arrêté préfectoral d’autorisation en 2008. Les 
travaux vont donc commencer cet été. Il s’agit 
de l’enfouissement de déchets suite au recy-
clage de papier. Ce sont des déchets d’encre, 
nylons et agrafes, déchets ultimes impossibles 
à retransformer. La première zone, complète, a 
été réhabilitée en pelouse. Le site restera sous 
contrôle pendant 30 ans.
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La Réserve Naturelle Nationale de l’astroblème 
de Rochechouart-Chassenon : L’unité est enfin 
opérationnelle.

Cette réserve a été créée par Décret Ministériel en 2008. Sa vocation 
est de protéger des objets de nature géologique remarquables qui 
sont liés à la chute de la météorite géante il y a environ 200 millions 
d’années. Il n’existe pas d’autres exemples au niveau national. D’où la 
création de cette réserve par l’Etat français.
Le Préfet du Limousin a confié la gestion de cette réserve naturelle à 
la Communauté de Communes du pays de la Météorite. Laquelle a 
choisi de gérer cette réserve avec des partenaires que sont l’associa-
tion Pierre de Lune, le Parc Naturel Régional Périgord Limousin, et le 
Conservatoire Régional des Espaces Naturels du Limousin.
Une équipe a donc été constituée avec Pierre Delage en qualité de 
conservateur et Pierre Poupart qui vient de prendre ses fonctions en 
qualité de technicien.
Dans ses missions, l’équipe est guidée par un Conseil Scientifique 
désigné par arrêté Préfectoral, et une instance de suivi, le Comité 
consultatif de la Réserve. Ce Comité regroupe entre autres, tous les 
élus du territoire, des représentants de propriétaires de terrain ain-
si que des associations de protection de la nature, soit près de 50 
membres en tout. Un comité consultatif assez large puisqu'à cheval 
sur la Haute-Vienne et la Charente, donc également sur deux Régions. 
Sur ce territoire, les roches et les affleurements doivent êtres étudiés 
et protégés. L'équipe de la réserve souhaite faire ce travail par une 
collaboration étroite avec les propriétaires des terrains, dans le but de 
preserver ce patrimoine exceptionnel.
N'hésitez pas à joindre l'équipe de la réserve au 05 55 43 00 98 afin 
de lui signaler une éventuelle découverte de roches issues de l'impact 
de la météorite.
Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) – Mathieu Motta, un technicien pour 
vous conseiller.
Créé pour les propriétaires qui ne sont pas raccordés au tout à l’égout, 
le SPANC a pour mission de contrôler les installations, éviter toute 
pollution et de préconiser au besoin des solutions. Le contrôle de 
l’existant est obligatoire. 
Pour des personnes qui veulent réhabiliter, des contrôles de conception 
et d’implantation sont réalisés avec des préconisations de « filières ». La 
filière est composée de deux parties : la premiére, un dispositif de pré-
traitement comme une fosse toutes eaux et la deuxième, la partie de 
traitement, avec, soit un filtre à sable, soit un système d’épandage. 
C’est la nature du sol et la surface disponible qui permettent de dé-
terminer la solution la plus adaptée. D’autres procédés particuliers 

peuvent être mis en place. 
Une fois que la filière est 
définie et que les dossiers 
de demande sont faits, le 
SPANC vient contrôler les 
travaux. Bon à savoir : le premier contrôle de l’existant doit être fait 
avant le premier janvier 2013. Un second contrôle de bon fonction-
nement sera ensuite à réaliser entre 4 et 8 ans plus tard. D’un point 
de vue pratique, c’est Mathieu Motta, adjoint technique, technicien 
contrôleur du SPANC, qui prend rendez-vous avec les propriétaires ou 
les abonnés en eau des propriétés contrôlées.

Du nouveau pour optimiser les déchets.
La déchetterie est désormais informatisée pour permettre de fournir 
des cartes nominatives à tous les usagers de Rochechouart et de toute 
la communauté. Cette nouvelle fonction permet entre autres d’analy-
ser les usages et d’anticiper le recyclage. 

Réouverture du restaurant du plan d’eau de la 
Chassagne
Après deux ans de fermeture pour réhabilitation, le restaurant du plan 
d’eau de La Chassagne, sur la commune de Videix, réouvrira ses portes 
pour la saison estivale.

Office de Tourisme : 
Une nouvelle borne interactive disponible 
24h/24 et un site web.
Une borne interactive mobile qui peut être démontée et installée sur 
des évènements ou salons vient d’être inaugurée à l’Office de Tou-
risme. Disposée dans le hall d’entrée, elle est disponible 24h/24.
Elle était présente, par exemple les 8 et 9 mai au salon de la randonnée 
à St Junien. Cette borne mobile permet d’avoir des renseignements 
pratiques, hébergement, restauration, visites, médecin, etc.
Une autre borne est implantée aux Salles Lavauguyon. Celle-ci est fixe 
et présente les fresques de l’église ainsi que tout ce qui est patrimoine 
bâti du pays de la météorite.
Le nouveau site internet va ouvrir courant Juin. 
www.tourisme-meteorite.com

La saison 2010 de l’Office de Tourisme
> L’antenne Place du Château sera ouverte tout l’été, 7 jours sur 7, de 
10h30 à 13h00 et de 14h30 à 17h.
> Les visites guidées de la Ville ont lieu tous les mercredi à 11h00.
> La fête de l’accueil aura lieu samedi 25 septembre 2010. Organisée 
par le Pays d’Ouest Limousin, elle est conçue pour accueillir les nou-
veaux arrivants du territoire.
> Horaires d’ouverture d’été : du lundi au samedi de 10h00 à 12h30 
et de 14h30 à 18h00.
> Les expositions au Prieuré des Salles Lavauguyon, de 14h30 à 
18h30, entrée gratuite : 
- du 1er Juin au 20 septembre : « Les Chemins de Saint-Jacques de Com-
postelle » 
- de mi-mai à mi-septembre : « Tapisseries d’Aubusson », « Les essences 
forestières » et « Tableaux de différents artistes peintres locaux »
 
Principales opérations pour l'année 2010 :
-  entretien du revetement des voies communales classées hors agglo-
mérations ;
- études de faisabilité liées à l'implantation du futur espace météorite ;
- acquisition de terrains sur la ZA des Plats, permettant 
 à la communauté de disposer en tout de 12 hectares ;
- étude sur la faisabilité d'une Maison de Santé Pluridisciplinaire.

au Pays DE La MéTéORITE
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Budget section de 
fonctionnement

section 
d'investissement.

principal 792 000 € 643 000 €

annexe ordures 
ménagères 612 490 € 187 533 € 

annexe assainisse-
ment non collectif 

(sPaNC)
56 550 € 15 150 €



LA GERBE   
assemblée générale du vendredi 07 mai 2010
Président depuis 2003, Angel CONTAMINE co-fondateur de l’associa-
tion en 1953 a décidé de passer le relais. Il reste néanmoins membre 
du conseil d’administration. Une nouvelle équipe se met en route 
sous le présidence de François GRANET, membre dirigeant depuis de 
nombreuses années. Elle souhaite insufler de nouvelles dynamiques 
et développer de nouveaux projets afin de participer activement à la 
vie locale et de continuer son but de rassemblement comme lors des 
dernières ostensions. L’activité actuelle de la chorale continue ainsi 
que la participation au téléthon en fin d’année.

13ème FESTIVAL  INTERNATIONAL de BANDAS : 
le COFIBAR n'a pas raté sa cible !...
Après débats, le choix était fait de corriger une nouvelle fois le cap 
avec pour but de retrouver la formule génératrice des succès et de 
la renommée des 12 précédents Festivals Internationaux de BANDAS.
Nous avons ainsi pu vivre des heures très chaleureuses grâce aux ta-
lents en hausse et la bonne humeur de tous les groupes de l'édition 
ayant participé au 13ème FESTIVAL INTERNATIONAL de BANDAS. Le 
dévouement sans fin des 135 bénévoles fit écho à l'investissement des 
services de sécurité et de gendarmerie.
Tout le monde s'accorde à dire que le cru 2009 restera l'un des 
meilleurs depuis la création du COFIBAR. 
L'édition 2010 s'annonce d'ores et déjà très compétitive avec la partici-
pation de 2 bandas Belges,1 banda Espagnole et 6 bandas Françaises.
La fête sera arrosée par l'arrivée de l'eau de Limoges à Rochechouart 
le dimanche matin et la participation de MISS LIMOUSIN.
Rendez-vous les 3 et 4 Juillet 2010.

ROC Football
Fête du Football à Rochechouart
SAMEDI 26 JUIN 2010 A 14h : au stade de la Grosille, tournoi de foot 
inter-générations. En soirée, un grand repas dansant ouvert à tous à la 
Maison du Temps Libre (sur réservation).

DU 19 AU 29 JUIN 2010 : Salle Léon Pa-
gnoux (Mairie), exposition et documents 
"LA GRANDE HISTOIRE DU FOOT A ROCHE-
CHOUART". Ouvert de 10h à 12h et de 14h 
à 18h en semaine et de 10h à 19h le week-
end.

Interlingua : une merveilleuse tradition
Cela devient déjà une très bonne tradition pour les rochechouartais 
qui aiment voyager, d’aller en Ukraine pendant la fête des Pâques.
En 2009 une délégation s'était rendue dans les deux villes ukrainiennes 
Tcherkassy et Kiev pour participer à la fête des Pâques orthodoxe, vivre 
la vie des familles dans l’un des pays de l’ex URSS, découvrir la culture, 
l’histoire, les traditions, les recettes de cuisine, la mode et tisser des 
liens d’amitié.
Cette année, une nouvelle délégation s’est dirigée le 02 avril en direc-
tion des frontières orientales de la France.
Les participants de la rencontre ont formé le vœu que cette coopé-
ration continue à se développer, autour, notamment, d’activités et de 
projets communs.

Rochechou’Arts : Loisirs et créations
L'après midi d'initiation à l'aquarelle pour les enfants s'est déroulée à la 
satisfaction mutuelle des 10 participants. L'expérience sera renouvelée 
lors de l'exposition des oeuvres de Christiane Savary : salle du capitole 
au mois d'août. Rochechou'Arts organise au mois de juillet une visite 
au salon du pastel de Feytiat et au salon de l'aquarelle de Saint-Yrieix.
Pour tous renseignements: 05 55 03 79 27 ou 05 55  03 77 81

La Châtelaine à Oëttingen :  
Un échange musical et amical des plus réussi !

La banda « la Châtelaine » est allée en Allemagne à la rencontre de la 
Stadtkapelle (harmonie) d’Oëttingen en ce 1er week-end de mai.
Un concert commun regroupant les deux sociétés musicales a égale-
ment été organisé dans la salle des fêtes. Il est à noter que le maire de 
la ville d’Oëttingen, présent lors de cette manifestation et lui-même 
musicien, s’est réjoui de ce rassemblement. Il a insisté sur le fait que 
cette première rencontre n’était que le début d’une belle amitié musi-
cale. La venue de la Stadtkapelle est programmée pour 2012.
Contact: bandachatelaine@orange.fr – Tél: 06 19 50 57 08
site web: http://www.bandalachatelaine.fr/ 

Pétanque rochechouartaise
Manifestations du 01 juin au 31 décembre 2010 :
• Concours des vendredis soir du 11 juin inclus au 10 septembre in-
clus (participation 2 €).
• Le samedi 19 juin 2010 à 14h : Challenge de l’Amitié en tête à 
tête aux allées du Château, réservé aux licenciés et membres du Club 
(participation 2 €).
• Le jeudi 24 juin à 14h : concours en triplettes vétérans + de 55 ans 
aux allées du Château de Rochechouart et aux Charmilles. Mise du 
Club 200 € plus les engagements. (Panachage autorisé). Inscriptions 
sur place à 13h15, tirage au sort à 14h, pénalités à 14h15.
• Le dimanche 15 août à 14h : Concours en triplettes toutes ca-
tégories, Challenge Robert SERVIERES, aux allées du Château de 
Rochechouart et aux Charmilles.  Mise du Club 610 € plus les engage-
ments. (Panachage autorisé). Inscriptions sur place à 13h15, tirage au 
sort à 14h, pénalités à 14h15. 
• Concours CHIC période automnale, début 17 novembre.
• Les jeudis après-midi à 13h30 : entraînement sur le terrain des Charmilles.
• Le dimanche 14 novembre à 10h : assemblée générale salle des 
mariages Mairie.
• Début décembre participation au Téléthon .
La Pétanque est un sport pouvant être pratiqué par tous, venez nous 
rejoindre en prenant une licence (tel. 05 55 03 63 05).

ROC Tennis
Le ROC Tennis compte à ce jour 70 licenciés, parmi eux 45 jeunes de 
-18 ans et 25 adultes.
Rencontre interne des jeunes de l’école de tennis les 14 et 15 avril : 

NOs assOCIaTIONs
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le club a souhaité, cette année, proposer une rencontre entre jeunes 
du club sous forme de « mini-matches ». Cette manifestation s'est 
déroulée les 14 et 15 avril au stade et a rassemblé plus d’une vingtaine 
de participants.
Tennis à l’école : à partir du jeudi 29 avril le ROC Tennis en collabora-
tion avec le Comité Départemental de Tennis et M. Allard, Directeur de 
l’école élémentaire de Rochechouart, proposent aux élèves de CM1 et 
CM2 la découverte de l’activité tennis sur 7 séances.

L’association Pierre de Lune 
Visites organisées pendant la saison touristique :
• Les mardis en juillet et en août, une découverte géologique du site 
de Rochechouart à travers une balade d’environ 1h30 dans la ville et 
ses abords. Rendez-vous à 16h00 à l’Espace Météorite Paul Pellas. Pas 
de réservation nécessaire. Tarif : 5 € par adulte et 2,50 € par enfant de 
plus de 12 ans, les jeudis 22 juillet et 5 août 2010 – 14h00
• Visite en voiture individuelle. Un circuit d’environ 1h30 vous emmè-

nera sur l’ensemble du territoire et vous fera découvrir la pluralité des 
roches obtenues lors de l’impact et leur répartition géographique dans 
le paysage actuel. Inscription souhaitée. Départ à 14h00 de l’Espace 
Météorite Paul Pellas. Tarif : 7,00 € par adulte  -  3,00 € pour les enfants 
à partir de 12 ans.
Espace Météorite Paul Pellas - 16, rue Jean Parvy - Tél : 05 55 03 02 70
www.espacemeteorite.com - pierre-lune@wanadoo.fr

Comité des Fêtes 
2010 est pour le Comité des Fêtes une année de nouveau départ avec 
une équipe renouvelée : Un changement de Présidence, Elyane CROCI 
et l’arrivée de nouveaux membres qui sont au nombre de 33 dont 8 
nouveaux membres du Conseil d’Administration. Tous ces bénévoles 
partagent un même objectif, proposer des animations festives po-
pulaires, conviviales et variées. Merci à eux et bon courage pour les 
manifestations à venir. 

INFO SENIOR :
Instance de coordination gérontologique du can-
ton de Rochechouart.
La pension de réversion,  
qui peut l'obtenir et quel en est le montant ?
• Le conjoint du retraité décédé à condition :
- d'être âgé de 55 ans au minimum en cas de décès ou de disparition 
depuis le 1er janvier 2009 ;
- d’être marié ou d’avoir été marié avec l’assuré décédé. Le PACS  et la 
vie en concubinage ne permettent pas de toucher la pension de réver-
sion ;
- que les ressources annuelles n’excèdent pas 18 428,80 euros pour une 
personne seule et 29 486,08 euros pour un couple.
• les divorcés non remariés répondent aux mêmes conditions (pour les 
pensions liquidées après le 17 juillet 1978).
• Le montant est fixé à 54 % de la pension dont bénéficiait ou au-
rait pu bénéficier le conjoint décédé. Le montant annuel minimum de 
la pension de réversion est de 3 193,90 euros (chiffre au 1er avril 2009). 
Si on a eu ou élevé au moins trois enfants, on a droit à une majoration 
de 10%,  il faut la demander expressément car elle n'est pas accor-
dée automatiquement. S'il existe un ou plusieurs époux divorcés d'un 
précédent mariage, cette pension est partagée au prorata des années 
de mariage de chacun, cependant le divorcé doit lui-même se faire 
connaître auprès des caisses.
• La pension de réversion peut se cumuler avec une retraite person-
nelle dans la limite :
- de 52 % du total de cette retraite et de la pension principale dont 
bénéficiait le conjoint décédé ;
- avec un minimum fixé à 73 % du montant maximal de la pension 
vieillesse du régime général, liquidée à 65 ans.
• Depuis le 1er janvier 2010, la pension de réversion versée au personne 
d’au moins 65 ans et qui bénéficient de faibles retraites sera majorée 
de 11,1 %, la somme de leurs avantages personnels de retraite et de 
réversion ne doit pas excéder un plafond fixé à 2 421, 60 € par trimestre.
Une allocation de veuvage peut être attribuée au conjoint survivant se-
lon un plafond trimestriel de ressources fixé à 2 138, 28 €.
A noter : la pension de réversion n’est pas versée automatiquement et 
doit être demandée, il faut dans tout les cas s’adresser à la caisse de 
retraite. 
Ces règles concernent la retraite de base de la Sécurité sociale. Pour 
les retraites complémentaires, s'adresser à l'organisme concerné pour 
connaître les modalités d'obtention des pensions de réversion.
Contact : e.haumaret@gmail.com

CLIC Gorre-Tardoire
Action d’accompagnement  
aux aidants familiaux

Depuis mai 2009, les établissements de soins à domicile de la Croix 
Rouge Française du canton de Rochechouart en collaboration avec le 
Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique Gorre-
Tardoire proposent une action innovante en direction des aidants 
familiaux. 
Elle vise à apporter un soutien moral et technique aux personnes vi-
vant au quotidien avec un proche dépendant et/ou malade.
40 consultations infirmières ont été réalisées auprès de ces aidants 
afin d’apprécier leurs besoins. Depuis septembre 2009, un groupe de 
12 aidants se réunit une fois par mois au sein de l’établissement d’hé-
bergement pour personnes âgées dépendantes de la Croix Rouge de 
Rochechouart afin d’assister aux rencontres formatives animées par 
des professionnels (ex : prévention des troubles musculo-squelettique, 
atelier cuisine, temps de parole). En parallèle, leurs proches participent 
à des ateliers mémoires, de gym douce et de relaxation. 
Un lien social  s’est créé au sein du groupe, favorisant des temps de 
partage, de parole et d’écoute. Une première évaluation a démontré 
que cet accompagnement était nécessaire, et répondait aux attentes 
des usagers, des professionnels et des partenaires. Les retours sont 
très positifs : «Cette rencontre est très enrichissante et m’ouvre les 
yeux sur le fait qu’il faut que j’apprenne à prendre du temps pour 
moi» ; « Cette rencontre me rassure sur tous les moyens mis à notre 
disposition en cas de problème pour gérer temporairement le bien du 
malade et de son aidant ».
Cette action mobilise et implique l’ensemble des partenaires institu-
tionnels et libéraux du secteur  sanitaire, médico-social et social. 
Preuve de son succès, elle sera reconduite avec un financement de 
l’Agence Régionale de la Santé pour l’année 2011.
Contact : clic.gorre-tardoire@orange.fr
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Nous avons proposé une exposition de peinture en Mai et une autre 
en juin d’objets insolites, « Les Merveilles de COCO », à l’Office de 
Tourisme. 

Musculation et Fitness
Association créée il y a presque 13 ans, Musculation et Fitness montre 
par le nombre de ses adhérents combien ses activités sont nécessaires.
Les séances de Fitness très dynamiques ( gym en musique, step, body 
sculpt, renforcement musculaire, abdos, fessiers…) se déroulent le 
mercredi soir de 20 h 15 à 21 h 30 au Capitole.
Les séances de musculation avec appareils sont les mardis et jeudis 
de 20h00 à 21 h 30 dans la salle de musculation municipale à côté 
du gymnase.
Les activités sont encadrées par 2 animatrices diplômées.
Contact/ Catherine Courbebaisse, 05 55 03 00 17.

Quad ROMC
Pour la 7ème année consécutive, le club a organisé sa traditionnelle 
endurance Quad 2X3 heures, dimanche 11 avril 2010. Cette édition 
2010 a rencontré un grand succès auprès des concurrents et des spec-
tateurs. Les inscriptions qui ont débutées mi-décembre, ont du être 
bloquées fin janvier avec déjà 67 équipages.
Et pour terminer l'année, le Quad R.O.M.C. organisera, comme tous les 
ans, sa journée Téléthon, le premier week-end de décembre.
Pour plus de renseignement : 06.77.43.09.93

Un nouveau Président pour l’ARCA  
et de nouvelles animations.
Monsieur Yves-Bernard Coste est le nouveau Président de l’Associa-
tion Rochechouartaise pour le Commerce et l’Artisanat depuis le 26 
février 2010. Il succède à Madame Marylène Penichou, présidente 
pendant 18 ans. L’association regroupe 60 commerçants et artisans 
de la commune. 
L’action de M. Bernard Coste se situe dans la continuité du succès des 
années précédentes avec une nouvelle animation : un défilé de mode 
qui aura lieu le 16 octobre prochain.
Tout un programme à retrouver sur le site de l’association : 
www.arcarochechouart.org (Renseignements bulletins marché de 
nuit, marché médiéval, plan de ville pour vide-grenier, etc.)

Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles du 
Pays de la Météorite
Les membres de l’amicale ont le regret de vous faire part qu’à la suite 
de restructurations  des services de l’Etablissement Français du Sang, 
les collectes de plasma prévues pour 2010 sont annulées, le 17 juin et 
le 5 octobre. Ils connaissent l’engagement d’une telle démarche pour 
l’ensemble des donneurs : acte généreux qui permet de soigner plus 
d’un million de malade.
Aujourd’hui, il n’existe pas de  produit capable de se substituer au 
sang humain, le don de sang total ou de ses composants (plasma) est 
indispensable.
Les collectes de sang restent inchangées : le 5 août de 14h30 à 19h et 
le 18 novembre de 15h à 19h. 
Si vous avez entre 18 et 70 ans, et si vous êtes en bonne santé, vous 
êtes  bienvenu salle du Capitole.

ECOLE DE MUSIQUE ET AEMTDR A L’UNISSON    
Les élèves de chant choral, les professeurs  de l’Ecole de Musique de 
Rochechouart et les membres de l’association des Amis de l’Ecole de 
Musique Théâtre et Danse de Rochechouart ont invité et réuni près de 
300 personnes pour la 6ème édition de « Si on chantait ». Un rendez-vous 
annuel très attendu où les enfants et les musiciens ont su communiquer 
leur plaisir et leur enthousiasme.
Vous pouvez les rejoindre ou soutenir l’association en contactant Pas-
cale Lavaud, présidente ou Catherine Philippe à l’Ecole de Musique.
Une rentrée « sur les rails » 
L’école de Musique compte environ 140 élèves encadrés par 9 pro-
fesseurs. Ils vont bientôt quitter leur « maison » voisine de l’école 
élémentaire de Rochechouart pour s’installer dès la rentrée prochaine, 
dans les locaux aménagés dans l’ancienne gare rénovée en « Pôle Cultu-
rel ». Ils seront ensuite rejoints (en 2011) par « La Châtelaine », leurs 
amis et partenaires musiciens de la banda rochechouartaise.

FNACA
Notre groupe affiche une bonne santé comme en témoignent ses activi-
tés. Cette année a vu la reprise des activités festives : un thé-dansant le 
14 février rassemblait plus de cent participants ce qui, vu les impératifs 
du calendrier, est honorable. Le 28 mars le banquet annuel  comptait 130 
couverts. Un groupe de "danse country" assurait l'animation tandis que 
l'orchestre invitait à la danse! Enfin une escapade de sept jours nous 
conduira dans les Alpes de Haute Provence. La reprise des activités aura 
lieu en Septembre avec un sérieux projet de "grillade party" !

LES COLLECTIONNEURS
Le 2 août 2009, l'Association des Collectionneurs Rochechouartais orga-
nisait sa 1ère exposition : 50 exposants pour des collections uniques, ainsi 
que des métiers d'art et d'artisanat, soit plus d'une centaine de stands.
Daniel Andrieux, Président de l'association, court la campagne afin de 
dénicher de nouveaux collectionneurs et métiers d'art en préparation de 
la 2ème exposition qui aura lieu le 1er août 2010 sur la place du Château 
et les rues avoisinantes.
Cette année, en plus des nouvelles collections de quelques exposants de 
l'année dernière, nous avons la chance et le plaisir d'avoir M. Pichereau, 
ex Compagnon de la Chanson et ses mini-camions Pinder, une Clodette 
avec bien sûr sa collection de Cloclo, ainsi que Raymond Poulidor. Nous 
aurons aussi un carrousel charentais appelé "limonaire" datant de 1890.

ASSOCIATION ROC DANSE DE SALON
Depuis 2001, l’association Roc Danse de Salon de Rochechouart vous 
invite à la Danse.
En ce début d’année 2010, elle a organisé deux bals, le premier en mars 
avec l’orchestre de Bernard Drumer et sa chanteuse Sylvie et le second 
en avril avec l’orchestre de Christophe Coineau. Ces deux soirées se sont 
déroulées dans une chaleureuse ambiance, danseurs et danseuses ont 
évolué sur un répertoire musical varié.
Si vous souhaitez rejoindre l’association pour l’année 2010/2011 et fêter 
avec elle ses 10 ans, la présentation de l’association aura lieu le 25 sep-
tembre 2010 avec une reprise des cours le 24 septembre 2010. 
Vous pouvez également consulter le site internet : 
www.roc-danse.fr/

NOs assOCIaTIONs

16



Le programme
Vendredi 9 Juillet – Rochechouart
• 20h30 : Présentation du Festival - cour du château
• 21h30 : Concert gratuit « Swing Ad’Lib » - jazz
Samedi 31 Juillet – Rochechouart
• 16h : Performance des artistes de la Biennale d’Art Naïf - centre-ville*
• 18h : Inauguration de l’exposition « Le Concerto des Naïfs »
• 21h : Spectacle « Frénésie Tzigane » - cour du château 
 par le groupe « Lentement Mademoiselle »
Mardi 3 Août – Plage de Videix
• 15h : L’homme et le cheval*
• 21h : Concert « Les filles du Sud » - polyphonies occitanes 
Vendredi 6 Août – Rochechouart
• 16h : Balade sur les traces de la météorite*
• 21h : Concert « Valérie Costa » - cour du château
Dimanche 8 Août – Rochechouart
• 16h : Decouverte du tango - douves du château*
• 21h : De Buenos Aires à Lisbonne Tango Fado dans la cour du château.

Les tarifs
* manifestations gratuites
Place 12 € | Gratuit jusqu’à 12 ans | Demi tarif 13 à 16 ans 6€
Abonnement : 4 places 36€ (1 place gratuite) | 8 places 56€ (3 places 
gratuites) | Au-delà de 8 places : tarif groupe demi-tarif 6€ le billet
Réduction « Chéquier pass Charente limousine » le soir des concerts.
Abonnements à réserver à l’avance à l’Office de Tourisme du Pays 
de la Météorite de Rochechouart, 6 rue Victor Hugo. Tel. 05 55 03 
72 73. mél. Ot-rochechouart-pays-de-la-meteorite@wanadoo.fr.

8è Festival du Labyrinthe de la Voix. Du 31 juillet au 8 août. 

un programme 2010 
riche et innovant,  
pour créer un fil 
d’ariane !

éVèNEMENT

La 8ème édition du « Labyrinthe de la voix » 
s’inscrit dans la continuité des précédentes, mais 
avec la volonté d’innover, de fédérer et d’améliorer 
l’événement.

Innover en amenant des modifications au niveau des structures techniques :
- un véritable espace scénique dans la cour du château, plus esthétique,
- un lieu de repli en cas de pluie, installé au gymnase pendant toute 
la durée du festival avec une scène et des moyens techniques qui per-
mettront d’assurer des concerts de qualité quelle que soit la météo .
Fédérer autour d’activités d’appel en avant spectacle : un espace de 
découverte, gratuit, en liaison avec le concert ou le patrimoine qui réunit 
différents partenaires : artistes plasticiens, école de musique, conteurs, et 
associations locales. C’est aussi travailler en partenariat avec le bourg de 
la communauté de communes qui accueille un concert : ce sera Videix 
cette année avec le concours de son comité des fêtes.
Améliorer : en proposant des spectacles originaux et de qualité qui 
permettront à tous de découvrir de nouveaux horizons mais toujours 
autour d’un fil rouge : « la voix dans tous ses états… d’âme » du jazz 
au tango et au fado en passant par les musiques du monde, la chanson 
française et les polyphonies féminines.
 
Cette année, c’est l’association OLYMPES qui est organisatrice du fes-
tival. Installée à Rochechouart depuis 1995,elle a été restructurée pour 
pouvoir porter la manifestation tout en poursuivant ses objectifs pre-

miers : proposer une culture de qualité à 
tous dans un esprit de convivialité.
L’office de tourisme est le partenaire 
d’Olympes pour les renseignements, ré-
servations et billetterie.

Une présentation du festival, suivie d’un concert de jazz sera faite dans 
la cour du château le 8 juillet.  Cette soirée gratuite est ouverte à tous 
L’association maintient sa politique tarifaire volontairement modeste 
avec un système d’abonnement très attractif, pour toucher un très 
large public.
Enfin, la convivialité et l’accueil sont très importants pour les orga-
nisateurs qui sont très attachés aux moments d’échanges d’après 
spectacle autour du verre de l’amitié.
Un objectif important : créer un lien (un fil d’Ariane) à travers le Laby-
rinthe de la voix.
Un festival de qualité, non élitiste et accessible à tous, dont vous 
retrouverez les informations pratiques et le détail de la programma-
tion sur http://www.labyrinthedelavoix.fr
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Au rythme de leur fantaisie, une trentaine d’artistes peintres 
internationaux transformeront les salles d’exposition en un 
immense réservoir à rêves. La collaboration des offices de 

tourisme de Saint-Junien et du Pays de la Météorite permet à notre 
cité d’accueillir l’exposition « Le Concerto des naïfs » du 31 juillet au 
31 août, salle Léon Pagnoux, à l’Hôtel de Ville.
Pour l’ouverture de la 8ème édition du « Labyrinthe de la Voix », l’asso-
ciation Olympes accompagnera en musique la performance réalisée 
par les artistes au Centre Ville à partir de 16 heures le 31 juillet 2010.
Renseignements : OTSI : 05 55 03 72 73

4 associations participeront à l’animation de notre ville.
Le samedi 14 août, l’ARCA organise pour la 3ème année consécutive sa 
fête médiévale dans le centre bourg. A partir de 9h du matin, un marché 
médiéval est ouvert. Puis l’après-midi commencera avec un défilé dans 
les rues de la ville pour se prolonger au gré de nombreuses animations et 
spectacles de qualité (danses, musiques, combats, magie, etc.), la journée 
se clôturera par un banquet sur la place du château et une soirée dan-
sante éclairée par les flammes du cracheur de feu. 
Renseignements au 09 81 76 44 51.
Le même jour, Olympes et Rochechou’Arts Loisirs et créations or-
ganisent la journée «Peintres dans la rue». Pastels, dessins, huiles, 
acryliques et aquarelles, de 9h à 17h dans les rues du centre ville 
(inscription la veille après-midi pour la catégorie «Huile»). Remise 
des prix : Cour du château à 18h. 
Renseignements : 05 55 43 00 80.
Les 14 et 15 août, la Brèche pour la 8ème édition du « Marché des Po-
tiers » invite des artistes de grande qualité. Expositions, ateliers, vente 
seront proposés comme d’habitude en haut des Charmilles.
Site : www.labreche-potiers-ceramistes.com

Biennale d'art Naïf
Le genre de l’Art Naïf, éclat de spontanéité 
colorée, sera célébré à Saint-Junien, Saint-Brice et 
Rochechouart, à l’occasion de la 7ème édition de la 
Biennale d’Art Naïf.

Week-end festif exceptionnel 
les 14 et 15 août

3 évènements à ne pas 
manquer : la fête médiévale 
de l’ARCA, le marché des 
Potiers et le concours des 
Peintres dans la rue.

Le Syndicat de Transport d’Eau Potable de l’Ouest de Limoges 
(SYTEPOL) a été créé entre les communes de Limoges, Saint-
Junien et Rochechouart en décembre 2006, afin de répondre 

à des difficultés d’approvisionnement d’eau du Sud-Ouest du Dépar-
tement. La canalisation de 42,7 km, présente sur 10 communes, sera 
inaugurée les 03 et 04 juillet 2010.
Le samedi 03 juillet en matinée sur le site de Limoges se déroule-
ront : Randonnée familiale, vol captif en Montgolfière, exposition, etc. 
accompagnés par l’Harmonie Municipale de Limoges. Des tee-shirts 
et des bouteilles d’eau de SYTEPOL seront distribués à tous les par-
ticipants.
L’après-midi à St-Junien, Quai des Mégisseries et Salle Municipale des 
Seilles, arrivée de véhicules anciens transportant de l’eau de Limoges. 
A partir de 14H00, ouverture officielle des vannes par Pierre ALLARD, 
Maire de Saint-Junien. Nombreuses animations sur le site : groupe 
folklorique « Les Velhadors » de Sent-Junian, banda de Saint-Junien, 
canoë-Kayak, « l’homme-bulle », démonstrations de pêche au coup, à 
la mouche, aux carnassiers, Daniel Davoudian sculpteur de bulles de 
savon, Carmello Cacciato, magicien de l’invisible, distribution de bou-

teilles d’eau par le Conseil Municipal des enfants de St-Junien, épreuve 
du challenge des gantiers (jeu sportif et culturel), ateliers thématiques, 
exposition « L’eau de Limoges » lâcher de confettis par l’aéroclub de 
Saint-Junien, présence de voitures et camions anciens etc.
Dimanche 04 juillet au matin à Rochechouart, le Roc Cyclo propose 
un circuit aller-retour Rochechouart-Bellegarde pour chercher des 
bidons d’eau. Les Vayres à Pied et ADN organisent une randonnée 
pédestre de Chaillac (11.2 km)  et du chêne de Bramofan (4,5 km) 
à la Place du Château. Arrivée à 11H00. La Mairie et les Amis des 
Fleurs vont fleurir les fontaines et le canon de Rochechouart (Place 
Octave-Marquet et Champ de Foire), « L’Homme-bulle » et les ban-
das du Festi-Band défileront dans les rues de la cité jusqu’au point de 
rassemblement. Distribution de tee-shirts et de bouteilles d’eau à tous 
les participants.
Cette manifestation se terminera, après les discours officiels vers 
12H00, par un vin d’honneur servi sous les arcades du château. Nous 
serons honorés de la présence de Miss Limousin sur la journée. Cette 
fête de l’eau, dénommée «L’EAU EN PARTAGE » se déroulera en colla-
boration avec nos amis du COFIBAR.

4 juillet : Fête du Partage de l’eau à Rochechouart

COuP DE PROJECTEuR
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Arrivée dans la commune en 2000, 
j’avais signé pour ma maison en 1999 
juste au moment de la tempête. Nous 

avons donc emménagé en juin 2000. 
Mon mari étant gendarme à Nantiat, 
nous y cherchions une maison, sans 

trouver. Nous avons eu vent d’une 
maison à vendre à Rochechouart. 
à ce moment, le commissariat de 
Saint-Junien fermant, ils avaient 

besoin de gendarmes. Donc tout est 
arrivé en même temps. Ce qui nous 

a permis d’emménager avec nos 
deux enfants, Rémy qui a maintenant 

16 ans et Pauline 19 ans, alors que 
je travaillais encore comme agent 

hospitalier au CHU de Limoges. 
Activité que j’ai arrêtée depuis. C’est 
pourquoi j’ai recherché une situation 

qui puisse être utile. 

Autour de nous, 
même à Rochechouart, 
des familles, des personnes ont  
besoin d’aide et d’écoute.  
C’est pourquoi il est important  
de pouvoir compter sur de nouveaux 
amis pour nous rejoindre dans  
cette démarche et aider les citoyens 
de notre Cité. 
Ayant travaillé plus de 20 ans à l’hôpital, mon caractère m’amène à vouloir aider les autres 
et rendre service. Je suis donc allée au Secours Populaire. J’ai été simple membre bénévole 
pendant trois ans et lorsque la responsable est partie, le siège de la Fédération à Limoges m’a 
proposé de prendre le relais.
Même si la hiérarchie n’est pas très marquée, il n’empêche que cette activité est très prenante 
et composée de plein de facettes, comme l’écoute la plus attentive possible, l’aide bien sûr, 
mais aussi l’organisation générale et la gestion. Cela pour environ 43 familles qui représentent 
120 personnes auxquelles il faut trouver des solutions personnalisées, ce qui est très motivant, 
car très varié. Une petite entreprise à faire tourner pour le bien de tout le monde.
Mon fils pratiquant le hand-ball depuis quelques années, des personnes du bureau de l’as-
sociation m'ont contactée pour les aider. Ce qui m’a permis de faire partie de la commission 
finances, ainsi que du règlement des entrées des matchs de Nationale 2 féminine. Une activité 
d’accueil qui convient bien à mon tempérament convivial, ce qui est certainement à l’origine 
de la proposition qui m’a été faite au sein de l’association.
Entre-temps, une amie qui travaille dans l’association intermédiaire de réinsertion profession-
nelle « Pouce-travail » m’a contactée afin de participer au bureau et au Conseil d’Administration. 
J’ai donc été nommée vice-Présidente de cet organisme qui demande beaucoup de créativité et 
de renouvellement d’idées. Il m’arrive d’ailleurs parfois de rencontrer les mêmes personnes au 
Secours Populaire et à « Pouce-travail » en articulant des solutions combinées pour les aider. 
Cette structure dépendant de plusieurs organismes d’état, elle demande une organisation et 
une rigueur particulières.
De part les activités de mon mari dans le domaine de la course à pied qui s'est investi dans le 
secrétariat de l’association « Les Pâtes au Beurre », il m’est tout naturellement venu à l'idée 
de lui donner à lui aussi un petit coup de main. Par exemple en recherchant des lots dotant des 
courses comme « La Glanetaude » au bénéfice d’un enfant handicapé. Cette partie est assez 
délicate, car il faut rencontrer les familles des enfants handicapés, leur présenter le projet, pro-
poser aux enfants de participer à la course. Une journée assez extraordinaire pour eux depuis 
maintenant 5 ans. Mon expérience professionnelle m'aide beaucoup à trouver une approche la 
plus juste possible de ce volet d’activité.

             Nathalie Allard

ChRONIquE ROChEChOuaRTaIsE



Au XIXème siècle, les habitants de 
Rochechouart se ravitaillaient en 
eau aux fontaines publiques, bornes 
fontaines ou au puits que possédaient 
les ¾ des maisons de la vieille ville. 
Les fontaines en pierre de la place 
Octave Marquet et du Champ de 
Foire dateraient de la première 
moitié du XIXème siècle. L’installation 
de nouvelles bornes fontaines en 
fonte  est décidée le 18 avril 1920 
(une vingtaine desservent le centre 
ville). Aujourd’hui nous possédons 
un réseau de plus de 120 kms de 
canalisations. Pour faire face aux 
nouveaux besoins des habitants 
nous fêtons ce 4 juillet 
l’arrivée de l’eau de 
Limoges avec la Fête 
du Partage de l’eau.


